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           LES VALEURS DE JALMALV explicitation 
 

 
La mort d’un seul concerne la vie de tous. Pour Jalmalv, l’accompagnement et les soins palliatifs permettent à la personne malade et à ses proches de vivre la fin de la  vie 

sans avoir ni à en hâter la fin, ni à la prolonger par une obstination déraisonnable. 
Jalmalv soutient l’exigence de disposer demain de soins palliatifs accompagnés partout et pour tous ceux qui en ont besoin  

Le Respect de la vie  
c’est pour Jalmalv 

Respecter la vie de la personne 
 

Quels que soient sa situation, son état, sa volonté, la 
personne est vivante jusqu’à son dernier souffle. 
Tout ce qui importe pour la personne, ses souhaits, ses 
besoins, ses interrogations, doit être accueilli, entendu 
et accompagné. 
 

La Solidarité  
c’est pour Jalmalv 

Inviter à la solidarité 
 

Nous, bénévoles, attestons qu’exister, c’est être en 
lien. 
La mort est un fait social, pas seulement individuel. 
Maintenir la fraternité malgré l’envie de chacun de fuir 
la rencontre avec la maladie, la mort, le deuil. 
« Ta vie a de la valeur pour moi, tu comptes pour moi, 
je ne t’abandonnerai pas ». 

La Dignité  
c’est pour Jalmalv 

Affirmer la dignité humaine 
 

La dignité ne se perd pas, elle est inhérente à la 
personne. 
La valeur de chaque personne est reconnue quel que 
soit son état. 
La dignité de la personne se manifeste dans la relation 
d’accompagnement. 

 

Ainsi pour nous : 
La personne en fin de vie reste vivante jusqu’au bout. 
La période de confrontation à la mort est encore une 
circonstance de vie possible, le sens en appartient à chacun, 
ainsi qu’à ses proches. 
De la rencontre lors de nos accompagnements, de la vie 
peut advenir. 
Le bénévole d’accompagnement est disponible pour l’écoute 
et la présence. 
Nous acceptons d’être interpellé par la vulnérabilité de 
l’autre. 
La personne accompagnée est vue comme un sujet libre et 
nous refermons la porte du malade qui ne souhaite pas 
notre présence. 
Nous respectons les cheminements de la personne sans les 
juger, y compris une demande d’aide à mourir.  
 

Ainsi pour nous : 
Accompagner, c’est témoigner que chacun appartient à la 
communauté humaine. 
Notre engagement est ouvert sur l’autre, c’est un acte 
citoyen. Il se fait dans une relation unique avec chacun. Nous 
pratiquons un accueil inconditionnel des personnes.  
Nous accompagnons les endeuillés et nous allons à la 
rencontre des interrogations des plus jeunes.  
Nous reconnaissons l’importance des plus vulnérables et 
nous nous engageons pour qu’ils ne soient pas abandonnés. 
Nous accordons une primauté aux soins palliatifs et à 
l’accompagnement. Nous souhaitons une équité dans l’accès 
aux soins et à l’accompagnement des personnes en fin de 
vie. 
Pour nous, une loi « Aide à mourir » porte atteinte aux liens 
collectifs, en particulier pour les personnes les plus 
vulnérables. 

Ainsi pour nous : 
Nous accueillons l’autre dans l’intégralité de sa parole et de 
son être. 
Nous ne jugeons pas l’état de la personne, qu’elle se sente 
digne ou non, qu’elle conserve son estime d’elle-même ou 
non. 
Notre regard peut revaloriser l’existence du malade ; 
inversement, le regard extérieur peut dénier au malade sa 
dignité. 
Il n’y a aucune indignité à vouloir mettre fin à sa vie, tout un 
chacun est acteur de sa vie. 
Même la personne non communicante vaut que nous soyons 
présents à elle ; nous sommes avec elle. 
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